
S, taulo, le 22 Avril 1915 

üOTiS RBSÜMANT LA PARTICIPATION DE TEIXEI1A LEITE DANS L%ADMINIS- 

TRA? ION DE LA COMPAGNIE ESTRADA DE PERRO DE ARARAQUARA 

\ 

Des 7 directeurs qui ont étê en fonctions depuis letemps oú aucune 

assembláe générale ordinaire n'a eu lieu et oú par consáquent les comptes 

n'ont pas été presentes, Mr. T. Leite & été le lev, en fonctions, 

Sa nomination de Directeur date du 16 Mai 1909» L'a8semblée génerale or- 

dinaire du 29 Avril 1910, la dernière assemblée génárale ordinaire qui a 

eu lieu, ayant approuvé les comptes de l'année 1909, c/e3t depviis le ler, 

Janvier 1910 que Mr. T, Leite doit compte de sa gestion, 

Depuis ce moraent jusqu'au 4 Mars 1914, jour de la faillite, on retrouve 

Mr. T, Leite dans toutes les affaires de la Sociéte, soit comme directeur, 

soit comme nágociateur de l'emprunt en cours, soit comme entrepreneur gé- 

nérale des travaux, soit cum mlant deux OKxtxaxKxdtKXKKxxgpixijctáxx de des 

fonctions, Sa participation dans toutes les affaires de la Sooèété était 

telle que, m%me quand'il n'était pas directsur, il passait encore pour 

directeur aux yeux des services d'Araraquara auxquels il donnait des ins- 

tructions en signant "Directeur", ainsi 4 qu'!! résulte de ses lettres, 

à l'In3pecteur Général, notamment en Abril I9II, une de ces lettres étant 

écrite simultanémment avec des instructions signées par le président d' 

alurs, Au mome t de la faillite, la table de travail de Mr. T» Leite, 

dans les bureaux de la Cie., était sa propriété, et il revendiqué judiciaj 

rement parce que les Syndics, ignorant ce détail, avaient compris ce pe- 

tit bureau dans l'inventaire du mobilier. 

Au moment de la faillite, ffir, T, Leite a cherché à faire croire qu' 

il n'avait pas de responsabilité dans 1'administration» II a fait à cet 

effet, le II Âvril 1914, c.à.d, 4 jours avant celui fixé pour l'A8sem- 
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blée genérale des cr^anciers, une pétition au Juge, demandant de faire 

constatar •' il a été directeur de la Cie., b'í1 a pris possáaaion du 

poste et b'í1 a poeá quelque acte en qualitá de directeur. 

Le Juge a tranamia cette pítition aux ayndiospour information, le 

13 Avril, et, comme les ayndica n'ont eu ▼raiaemblablement le tempa ma- 

tériel roulu pour y repondre de façon complete, xxáláxxH- 

íxsmxíb avant 1'assemblée générale, cette'piAce eat reatée sana reponse 

dana les archivea. Sn même tempa que cette pièce, se trouvait la minute d' 

une réponae , faite de la main de Mr. T, Leite, et qu'il aíait manifes- 

tement préaentée aux ayndica. 

Lana cette minute de réponae, Mr, T, Leite avait écrit qu'il avait 

été élu la Ire. foi a directeur le 16 Mai 1909, la 2me, fois le 6 Juin de 

la m&ne année; qu'!! avait pris poaséasion du poste aeulement le 16 Mai, 

et qu'il avait pris part ensuite à certaines aasernbléee générales en simpl 

qualité d áctionnaire. 

Comme on l'a vu, les ayndica n'ont pas donné la réponae désirée 

par Mr. T. Leite, ce en quoi ila ont parfaitement bien agi, parce qme cet- 

te réponae ne correspondait en aucune façon à la réalité, 

Mr. T, Leite avait bien été élu la Ire. foi a le 16 Mai 1909 et 

la 2me. fois le 6 Juin de la même année, cette seconde nomination ayant 

été faite à la suite d'une modification de atatuta, qui avait éxigé la 

nomination nouvelle de 3 directeura. Mr. T. Leite avait Igalement pris 

part aux aaaembléea générales dont il donnait les dates. Mais cela était 

loin de donner l'idée de la participation continue, â divera titres, 

qu'il avait eue dana la gestion de la Cie. 

Mr. T. Leite avait pris posséssion de aes fonctions le 16 Mal 

1909; il les avait patfaitement conaervées à sa 2me. nomination du 6 Juin; 

tous les procèa.verbaux des aénacea des directeura et du conseil général 

des directeura et fiscaes depuia cette date ju8qu'au 28 Novembre 1910, 
Vi 

date de la Ire, démission de directeur de Mr. T, Leite, sont aignées par 
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lui, et il en a même un (celui du 2I3eptembre 1909) qui n'e8t signé que 

par lui . C'est lui qui a signé également la rapport du 28 Mars 1910, 

présenté à la derniére assemblée générale ordinaire du 29 Âvril 1910. 

Après cette démission du 28 Novemtre 1910, les proces-verbaux exis- 

tants signalent une nouvelle noniination,à titre temporaire, de Mr. T, Leite 

conune directeur,en date du 21 Aoút I9II , pour remplacer un des directeurs 

absent; mais cette acte n'est pas signée par Ur. T. Leite, qui se base la- 

dessus pour nier cette nomination, Cette nomination temporaire ait eu lieu 

ou non, cela n'a guères d'importance, Ce qui est certain c'est que, en 1911, 

Mr. T, Leite dQnnait,par lettre , en signant "directeur" (même avant le moie 

d'Aoüt), des instructions â l'In8pection Gégérale d'Araraquara, alors qu'il 

exerçait simultanémmentl les fonctions d'entrepreneur général des travaux. 

Snsuite, il a dü y avaoir une nouvelle nomination de Mr. T, Leite comme 

directeur, parce que, le 18 Juin 1912, la Cie, Estrada de F. Araraquara a 

contracté un contrat d'emprunt, contrat enregistré au Registro Especiài de 

Titulos e Documentos, et que la ^ie a été représentée á ce contrat par 

son directeur-président intérimaire, Mr. Luiz Teixeira Leite. 

Toutefois, il a été impossible de reconstituer la date exacte à laquel] 

cette derniére nomination a été faite, parce que la page du livre des pro- 

côs-verbaux, qui devait contenir manifestement cette nomination, a été ar- 

rachée, S'il n'y avait pas eu le contart 8U8-áit,du 16 Juin 1912, il n'y 

aurait mlmeplus eu de preuve de cette nomination, 

Pour le même motif de mutilation du livre, il est impossible de savoir 

exactement jusqu/à quelle date Mr. T, Leite a exercé le derniére fois ces 

fonctioas de directeur. 

En dehors des fonctions de directeur, Mr. T. Leite a été pre8qu'en pai 

maanence entrepreneur général des travaux depuis le moment oil l'emprunt uaci 

actuellement en vigueur a été réalieé. 

Cet emprunt a été réalisé au début de I9II et fourniesait k la Cie, 
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les fonds vouluspour compláter ses installations. 

Le 27 Mars I9II Mr. Luiz Teixeira Leite était chargá, par contaat, 

que l'entrepriee générale de l'achèyement de la ligne jusque Rio Preto, 

A ce moment, Mr. T, Leite n'était pas directeur officiellement, Mais 

il áerivait à l'In8pecteur Général d'Araraquara, en Avril I9II, en signant 

"Directeur" et le croiyait Directeur, L'Inspecteur gánéral d'Araraquara 

jamais eu connaisaance du contaat d'entrepri8e et 1'on conçoit dane ces 

conditioHB de quelle façon ce contrat a été executé au prájudice de la Ci ^ 

En dehors de beaucoup de critiques qui ont été réunies dansle rapport 

des liquidateurs, la Cie, avait fourni à ses frais pour plus de 60 contos 

de traverses qui, d'aprè8 lecontart, devaient être fournies aux frais de 

1 'entrepreneur, 

Les travaux fasant 1'o'bjet de ce contart ont été terminés le 9 Mai 

1912, Le 31 Mai, soit 22 jours après, Mr. T. Leite était, par un nouveau 

contart, cbargé de l'entrepri8e générale de 1'embranchement d'Icoarana» 

Ce contaatvci ettle contrat le plus inoui qui ait été passé, Ce con- 

trat fixait le prix forfaitaire par Klm, de ligne, mais il n'y avait aucun 

plan de fait, de sotte que personne ne savait quelle était la quantité dè 

travatix à faire sur chaque Klm, Et celui qui était chargé de faire les 

plans ce n'était pas la Cie,, mais c'était 1'entrepreneur lui-même, Le 

contrat stipulait aussi que, quelque soit la longueur de la ligne réalisée, 

on payairait un minimum de 50 kms,; mais le contart le stipulait aucun ma- 

ximum, L'entrepreneur de ce contart extraordinaire pouvait donc, en allon- 

geant le tracé, diminuer son prix de revient pas Klm, et enmême temps aug- 

menter le nombre de Kls, à payer, ce qui faiasit double bénéfice illicite, 

au grand préjudice de la Cie, Le contríle qui pouvait être fait sur les 

plans par la Cie, n'a pu l~Stre parce que les travaux ont été comnencés et 

réalisés sur plisiers Kms. avant que les plans n'aiant été présentés à 

1'approbation de la Cie, 

Comme on 1'a vu ci-dessus, on ne peut affirmer, à cause de la mutila- 
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lation du livre des procès-^er^aux ai, à la date du 31 Mai 1912, date de la 

signatuve de ce contrat, Mr» T# Leite était Directeur» Mais il 1 átait sane 

aucun doute le 18 Juin, c.à.d, 18 jours aprèe, et il <tait donc directeur pen- 

fflt l'exácution de cet extraordinaire contrat» 

Mr. T, Leite pas craint, après la faillite, de mettre en demeureles 

liquidateurs de lui continuer le bénáfice de ce contrat» ®t, comine les liquki- 

dateurs n'ont pu en conacience admettre le continuation d un pareil engagemen 

Mr. T. Leite n'a pas craint de demander à la Masse, judiciairement, une in- 

deminité de Rs. 200:000^000, Ce procès étaxt un de ceux ^endants dévant les 

Tribunaux, et qui a motive la campagne d'injures et de calomnies entamée par 

Mr. T, Leite contre les liquidateurs et splcialement contre 1'un d'entre eux, 

Md, de Rote. 

En dehors de des 2 titres de directeur et d'entrepreneur géneral des 

travaux, Mr. T. Leite a ét4 le négocâateur de l'emprunt actuellement en cpour 

de £• 1.200.000-/-» conclu à Paris au début de I9II. 

Mr, T, Leite a nágocié cet emp»unt entre Juin et üovembre 1910 et les 

conditions de cet emprunt ont été fixées par un contrat paasé le 9 üoMembre 

1910, et oú la Cie. Aparaquara était repréaentée par son directeur, Mr, Luiz 

Teixeira Leite. 

Ce contrat,Awuuütoc passé à Paris, avec le représentant parisien de MM, 

L. Behrens & SOhne, de Hambourg, l'option à ces banquiers pour faire 1'em- 

prunt. Moyennant cette option, ces banquiers consentaient une ouverture de 

crédit immédiate de £• 160.000-/- à la Cia. 

C'e8t par la simple levée de cette option, dane les conditiions exactes 

fixées par le contrat d'option que l'empr4nt a été réalisé et placé à la 

Bourse de Paris, MM. Behrens & S6hne, de Hambourg, devenant, par le contrat 

définitif, le "trustee* des obligataires. 
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C/e8t en trompant de la fa^on la plus complete, les banquiers et le 

'public, que la Cie, a réuss i à pas eer ce contrat d'option, à faire l'é- 

mission, et ensuite à mainteneir la confiance des preteurs juaqu'à la dé- 

bâcle. 

Les Ires, pièces fournies aux banquiers en 1910, au moment du contrat 

d'option, et pour la lávle de l'option, Itaient le bilan de 1909 et le 

r^sulat financier des 10 Irs. mois de I9I0, 

Le bilan de 1909, bien qu^pprouvé par l'a8 8embláe générale du 29 

Avril 1910, était inexact, II concluait par un solde du compte Profits et 

Petes d/enyiron 23Icontos en beb^fice, alors que, d'aprè8 la reconstitu- 

tion de la comptalhillte, faite par les expeetts- comptables cftoisis par 

les syndics de la faillite, le solde devait être d/environ 150 contos en 

perte, 

Quant aux renseignements finaciers et techniques, donnés pour les 

lo Irs, mois de 1910, ils Itaient tous faux. 

Pour donner la confiance en ces renseignements, ils avaient été 

reuni s sur un ^tat, certifié par le Prásiéeit de la Cie, avec signature 

légalis^e d'abord par 1 notaire, celle du notaire étant lágalisée par le 

Cônsul de Prance, 

Cest ainai qae UM. Behrens ont conclu l'option, ont ouvert un 

crédit imméíiat de £• 150,000 à la Cie, et on ensuite leváe l'option pour 

émettre l'emprunt à Paris, 

Dana le contrat d'option, Ur, T. Leite figurait non seulement 

comme directeur de la Cie,, engageant la Cie,, mais il figurait encore 

à 2 autres titres: 

Ifi),- comme caution personnelle garantisaant personnellement àe contrat 

en question, 

20),- comme gondé de pouvoxrs de 2 autres deses amis, qui figuraient, avec 

lui, comme caution personnelle de l'exécàtion du contrat. 

Sn plus, pour donner aux banquiers une garantie matérielle pour 
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1 'ouver^ure de crídit consentie par eux. Mr. T. Leite et ees 2 amis, re- 

presentes par lui, dáposait dane; une Banque de S. Paulo, au dossier des 

banquiers prêteurs, 11.000 actions de la Cie., actions au porteur. que 

ces 3 MM, declaraient leur appartenir en pleine prorpriáte, 

II résulte du rapport des experttomptables que, de ces 11,000 titres 

au porteur, il n> en avait que 223 de légitimes et les 10.777 autres 

etaient des titres iliegitimes, cr^es par des transferts fictifs d'actions 

que les déposants ne possedaient pas, 

Le nombre d actions appartenent parsonnellement à Mr, T. Leite á cet- 

te epoque, était, á^prèa les libres de la Cie., de 15 actions. M8i8f 

pour arnver a ce solde, il avait été porté au cr^dit de Mr. T, Leite une 

wente fictive de 84^action8. qui n'exitaient pas. en sorte que. en ráali- 

té, il lui en manquá 69 pour n'en avoir pas une, 

Cest cette vente fictive de 84 titres au profit de Mr. T. Leite, 

vente inscrite au livre le 22 «j ain 1909, dane pendant que Mr, T, Leite 

était directeur, qui a été d'après le rapport des experts comptables. le 

Ire, écriture se rapportant à des titres illégitimes. et dont le nombre. 

retvouve par les experts comptables. dsípassait, au jour de la faillite. 

25,000 actions illégitimes • 

te rapport das Uquldateurs signale que, dane le proepeotue i'i. 

miseion, signe par la uie,, que pendant lea 3 annáes sulvantes la Cie. a 

continue, comrne elle 1'aTalt fait au ooure dee nígoolatione. à fournir 

aux banquiere eu au publlo, dee reneelgnemente faux eur la eituation ti- 

nancière de 1'exploitation. 

Mr. T. Leite e-eat pr4aent< á la faillite oomme oríanoier de ele"1" " 

contos, qui ont été admie, quoique la clartí ne eot pai faite enoore en- 

tièrement eur l-origin, de oette prétendue oriance, qui se baee eur dee 

lettres de ckknge. 
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D'autre part, les experts comptables,designes pas - les syndlcs pour 
« 

la reconstitution de la comptabilitá, ont conclu que, d'après les livres, 

Mr. T, Leite átait débiteur en compte-courant à la Cie», de:- 

R8t 430:828^152 

et qu^il faliait ajouter à cette somm:- 

11 61:0451600 pour les traverses qui ont été fournies par la Cie, au 

leiu d'être fournies par 1'entrepreneur dans le ler. cont 

trat d'entreprise dont il est question ci-dessus, 

Cest dono de : 

Rs» 49I:674$I52. dont il faut dáduire la valeur des travaux executas d' 

après le 2me. contrat d'entrepri8e (de 100 à 150 contos) 

que Mr. T, Lite est dábiteur à la Masse, du fait de son propre compte. 

Cest parce que les llquidateurs,0Ktx dans 1'accomplissement de leur 

dávoir, ont re clamrf le débit à Mr. T, Leite, que celui-ci a trouvé égale- 

ment un des motifs de sa campagne d'injures et de calomnies. 

En dehors de cette dette personnelle de Mr. T, Leite, il Itait encore 

intéréssé à concurrence de 22%, dans un syndicat qui avait été forme par 

les directeurs mÔmes de la Cie,, pour exploiter le chemin de fer. 

Ce syndiaat étrange est débiteur, d'après la recosntitutlon de la comp 

tabilité, falte par les experts comptables, de:- 

Rs. 1,058:938$670 à la Cie., somme sur laquelle Mr. T. Leite est respon- 

sable pour 22^. 

% §> * 

Mr. Luiz Teixeira Leite a égalexnent apposè sa signature dans un cer- 

tain nombre de lettres de change oul ne figuraient pas dans les livres 

de la Cie. et qui ont été présentées a la faillite et dont in est porteur 

de quel^ues-mnes. &sxdmk*ck*x Tous les détails à ee sujet resultent du 

rapport des experts comptables. 
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Mr* T. Leite partege avec ees collegues, et pour la durée de sa ges- 

tion, la responsabllit^ dane les différentes contraventlons aux lois et aux 

statute, qul ont été faltes depuis 1910 Juaque I914f et dont les princlpa- 

les aont:absence de copie de lettres, écritures non à jour et falsifi^es, 

absence d'aassembláes gánérales ordinaires et par conséquent de preçsenta- 

tion de comptes; contravention à 1'article prévotjcant la dissolution de 

de la Cie. en cas de perte des 3/4 du capital, etc. etc. 

Juge a mis en Idmiere la participation de Mr. T. Leite dans toute la ges- 

tion de la Cie. en fallite et c'e8t parceque les liquidateure ont refme^ de 

continuer l'ex<cution d'un contrat préjudiciable aux intlrêts de la Msse et 

ènfin parce que les liquidateure ont ráclaml de Mr, T, Leite ce qu'il doit è 

la Mas se, que celul-ci a entreprls par la presse une campagne d^injures et 

de calomnies contre les liquidateurs, spécialement contre 1'un 4'entr'eux, 

campagne qui, tu les circonstances, ne méritait pas 1'honneur d'une répon- 

se. 

Cest parce que le rapport détaillé remls par les llquida^ejlrs au 
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